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Conformément aux dispositions du code de la santé publique, le contrôle sanitaire des zones de 
baignade est exercé par l'Agence Régionale de Santé (ARS). Les prélèvements d'échantillons d’eau 
et leur analyse sont effectués par le laboratoire Qualyse, agréé par le ministre chargé de la santé. 
 
En 2019, dans le département de la Charente-Maritime, 100 sites de baignades (91 en eau de mer et 
9 en eau douce) répartis sur 44 communes, ont fait l’objet d’un contrôle sanitaire selon les critères 
définis par la directive 2006/7/CE.  
 
Le programme établi par l’ARS a conduit à réaliser 863 contrôles pendant la saison, du 15 juin au 
31 août (recherche d’indicateurs bactériologiques de contamination fécale au regard des limites de 
qualité fixées par la réglementation). 
 

- 795 prélèvements et analyses ont été réalisés sur les 91 baignades en mer  

- 68 prélèvements et analyses ont été réalisés sur les 9 baignades en eau douce. Ces 
dernières ont également fait l’objet d’un suivi qui a porté sur la recherche de cyanobactéries 
(algues microscopiques). 

 
842 résultats sont jugés conformes au regard de la directive européenne n°2006/7/CEE soit 97,6 %.  
 
Seuls 21 résultats sont non conformes (qualifiés "mauvais") soit 2,4 %. 
 
 
 
 

Synthèse de la saison 2019 

EAU DE MER :  91 sites de baignade contrôlés 
  2 plages font l’objet d’une interdiction de baignade permanente :  
 AYTRE – Platin Nord et Platin Sud 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
EAU DOUCE :  9 sites de baignade contrôlés 
 1 nouveau site de baignade contrôlé en 2019 : Saujon - Plan d’eau de La Lande 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CYANOBACTERIES :   

23 dénombrements de "cyanobactéries" ont été réalisés sur l'ensemble des sites en eau douce. 
5 résultats ont montré des concentrations élevées. 2 interdictions temporaires de baignade ont été 
prononcées sur 2 sites (Jonzac et Thors), suite à la prolifération de cyanobactéries dans les plans 
d’eau (dépassement de la valeur seuil de 100 000 cellules / ml). 

 
 

Nombre total de prélèvements 795 

Nombre de résultats BON 695 87,5 %  
97,5 % 

Nombre de  résultats MOYEN 80 10 % 

Nombre de  résultats MAUVAIS 20 2,5 %  

Nombre total de prélèvements 68 

Nombre de  résultats BON 46 67,6 %  
98,5 % 

Nombre de  résultats MOYEN 21 30,9 % 

Nombre de  résultats MAUVAIS 1 1,5 %  
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GESTION ACTIVE  ET FERMETURES DE BAIGNADES :  

Pour préserver la santé des baigneurs et limiter les risques d’exposition, les situations de non-
conformité observées en cours de saison ont conduit, dans la majorité des cas, à des interdictions 
temporaires de baignade, prononcées par les collectivités dotées pour la plupart de procédures de 
gestion active. 

22 interdictions temporaires de baignade concernant 16 plages, ont été prononcées de façon 
préventive dans le cadre des mesures de gestion active prises par les collectivités (essentiellement en 
période d’épisodes pluvieux). 

6 interdictions temporaires de baignade concernant 4 plages, ont été prononcées suite à un mauvais 
résultat issu du contrôle sanitaire réglementaire. 

 
 
CAS PARTICULIER DE LA COMMUNE D’AYTRE : 

Les deux plages de la commune d’Aytré (Platin Nord et Platin Sud) font l’objet d’une interdiction de 
baignade  permanente (suite au classement en qualité insuffisante pendant 5 années consécutives). 
Une surveillance a néanmoins été maintenue sur ces deux sites. 10 prélèvements ont été réalisés 
pendant l’été et 40 % des résultats montrent une eau de mauvaise qualité.  
 
 
SITUATION DU PAYS ROYANNAIS :  

Le flux de contamination microbienne (prédominance d’entérocoques intestinaux) observé lors de la 
saison 2018 dans l’estuaire de la Gironde a conduit au déclassement de plusieurs plages sur les 
communes de Meschers-sur-Gironde, Saint-Georges de Didonne, Royan et Saint-Palais sur Mer. Le 
contrôle sanitaire pratiqué en 2019 sur ces mêmes plages n’a pas révélé de situation de 
contamination analogue à celle de la saison précédente. Toutefois, la contamination de 2018 a 
conduit à dégrader pour la seconde année consécutive le classement de certaines plages (Royan, 
St Georges de Didonne). 

Des démarches sont en cours pour conduire une étude sur l’ensemble de l’Estuaire de la Gironde, 
afin d’identifier les sources potentielles de cette contamination et caractériser son incidence sur la 
qualité des eaux estuarienne.  
 
 
CONCLUSION : 

Le bilan de la saison balnéaire 2019 révèle une conformité sanitaire des eaux de baignade proche de 
98 % au regard des 863 contrôles réalisés (taux de conformité similaire à celui de 2018).  

Quant au classement annuel (calcul statistique sur les 4 dernières années), 97% des sites de 
baignade présentent une qualité d'eau conforme aux exigences réglementaires européennes 
(classement Excellent – Bon – Suffisant). 3 sites de baignade sont classés en qualité insuffisante 
(contre un seul en 2018).  

Le tableau des pages suivantes présente l’évolution de classement de chaque site de baignade 
depuis 2015. 
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Classement des sites de baignade 
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